
COVID-19 

Test salivaire
Comment importer votre certificat dans 
l’application #TousAntiCovid pour faciliter  
vos déplacements ?

Le test salivaire est un test PCR dont la fiabilité est 
équivalente à celle d’un test PCR nasopharyngé 
Son résultat fait foi lorsque cela est nécessaire, 
notamment lors de déplacements à l’étranger.

Di
re

cti
on

 de
 la

 co
mm

un
ica

tio
n e

t d
u m

éc
én

at 
de

 l’A
P-

HP
 - P

ho
to 

: F
. M

ar
in 

- Ju
in 

20
21



COMMENT IMPORTER SON CERTIFICAT
DE TEST SALIVAIRE ?

• Vous vous êtes fait dépister et votre résultat est prêt.

• Vous avez téléchargé l’application #TousAntiCovid

3. L’application #TousAntiCovid s’ouvre. 
Cliquer sur « Ajouter ».

Votre certificat de test est à présent disponible dans 
le carnet TousAntiCovid et pourra être présenté aux 
autorités compétentes, lors d’un contrôle aux frontières 
ou à l’embarquement d’un vol par exemple.

N.B : Les tests réalisés avant le 19 avril 2021 ne peuvent pas 
encore être importés dans votre Carnet de test et de vaccination 
(notamment les tests positifs valant comme preuve d’immunité).

2. Une fois connecté sur le 
portail SI-DEP, cliquer sur 
le bouton « Importer vers 
TousAntiCovid » 

(veiller à aller jusqu’en bas de la 
page pour atteindre ce bouton).

 Ne pas cliquer sur l’icône 
de téléchargement à 
côté de votre résultat qui 
affiche le compte-rendu 
du laboratoire et non 
celui de SI-DEP

1. Votre certificat est disponible sur votre portail SI-DEP, 
accessible grâce au lien sécurisé envoyé par SMS.


